Formation continue conventionnelle ou non
La formation continue conventionnelle aura formé 440 orthophonistes en ile-de-France en 2007 avec un taux de satisfaction des stagiaires  très élevé. Celle de 2006 n’est pas encore agréée mais les demandes ont d’ores et déjà été déposées. Onze formations sur 6 thèmes concernant tous le bilan se dérouleront  peut être en Ile de France s’ils sont subventionnées par les Caisses d’Assurance Maladie. Entre la commission d’ouverture des plis de l’appel d’offres, la commission des marchés (c’est de l’argent public, donc régit par les lois des marchés publics), la lecture des dossiers par les différents médecins conseils des Caisses et la supervision des budgets par les administratifs et la commission d’agrément qui se tiendra en commission paritaire nationale, c’est-à-dire avec les représentants de la profession, il se sera écoulé quelques semaines et les organismes de formation ne recevront leur agrément –s’ils sont agréés- que début janvier.

Avant d’avoir reçu la notification de leur agrément, il est interdit  aux organismes de publier dates et programmes. Aussi il faut être patient, aucune information ne peut vous être donnée. Dès le début janvier vous pourrez consulter www.afcco.org  ou vous trouverez la liste des stages agréés pour 2008. Vous pourrez alors effectuer un stage de deux jours minimum dans n’importe quelle région de France,(étant entendu que le transport et l’hébergement sont  à votre charge), la formation sera gratuite et vous percevrez une indemnité de 90 AMO par jour de stage. 
Si vous avez signé le contrat de bonnes pratiques CBP vous vous êtes engagé(e )  à suivre une session de FCC et vous pouvez la suivre n’importe où, mais seule une attestation d’impossibilité de votre région vous sera demandée. Pourquoi cette apparente contradiction ? Pour que les signataires du CBP n’aient pas à chercher dans tout l’hexagone pour trouver une place à une formation  agréée. Il leur suffit d’avoir cherché dans leur région pour attester de leur bonne foi d’avoir eu l’intention d’effectuer cette FCC.
Le SDOP n’organise pas de session de FCC.
Par contre, le SDOP-Formation, dispense de la formation continue non conventionnelle.

Les stages  de 2007 ont recueilli un grand succès malgré une fin d’année difficile puisque, en raison des grèves, les déplacements des formateurs et des stagiaires ont été laborieux.

Le programme 2008 :. vous y retrouverez des stages maintenant « traditionnels » tant ils ont été plébiscités  comme  la  Gestion Mentale,  les stages d’Isabelle Eyoum et de Sylvie Chokron,  ainsi que des stages qui ont été introduits dans notre programme l’an dernier et que vous avez fréquentés assidument, comme celui de Monique Touzin sur la rééducation de la dysphasie ou de Gilles Leloup sur la dyspraxie. 

Une nouveauté pour 2008 : en complément des stages du Dr Benoit Amy de la Bretèque, Claire Pillot, docteur en phonétique  vous propose une approche phonétique des voix pathologiques.
Si vous n’ avez pas reçu notre brochure , vous pouvez la demander en nous laissant un message au 01 40 92 90 87 ou un mail à sdop.formation@wanadoo.fr
Les horaires des permanences téléphoniques sont modifiés et elles ont lieu désormais : 

Les lundis de 18h30 à 20h et les jeudis de 12h30 à 14h. Toutefois, pour les questions rapides, l’utilisation du courrier électronique est préférable.

En cas d’annulation d’un stage réservé, merci de nous prévenir dès que possible afin de laisser à d’autres collègues la possibilité de s’inscrire.

Ces stages ont été présentés au FIF-Pl et nous espérons qu’ils en recevront l’agrément afin que, si vous êtes un professionnel libéral,  vous puissiez être indemnisés à hauteur de 80 euros par jour de stage dans la limite de trois jours par an.
En ce qui concerne les prix des stages, vous trouverez une substantielle réduction pour les syndiqués et un prix majoré pour les salariés car les dossiers de formation continue qui nous sont demandés par les organismes prenant en charge la formation continue des salariés sont de plus en plus complexes et demandent un temps de traitement de plus en plus long. Sans compter que le paiement n’intervient qu’au mieux 6 à 9 mois après la formation.
Si la formation continue vous intéresse, faites-vous connaître et venez rejoindre notre équipe, votre bonne volonté et votre dynamisme sont attendus au SDOP-Formation.

Sylviane Lewik-Deraison et Anne Léon
